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Nouveaux bâtiments remarquables protégés au 
PLU au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

30 rue Sacrot (parcelle G 107) 

Maison d’habitation de 1890 

Verrière avec ferronnerie et garde-corps  

Toiture à la Mansart avec ardoise et zinc avec chien assis 

Parement en brique, châssis de toit, bossage apparent, moulures d’encadrement des baies. 

R+1 + Combles  

 

 

 

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

3, rue de l’épinette (parcelle H 89) 

Maison de Ville  des années 30 

Matériaux : briques, moellons et béton.  

Structure : R+2 

Couverture : Toiture à pants en tuiles  

Décor en façade : Bossage rustique (ou soubassement en moellon), Gardes corps en ferronneries, 
linteaux en béton peint, toit à débord avec chevrons en bois, profil sous toiture en brique, linteaux en 
plein-cintre, bow-window au second étage.  

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

7, rue Jolly (parcelle G 49) 

Maison d’habitation de 1896 

Matériaux : maçonnerie mixte de briques enduites et pierres de taille  

Structure : R+1+combles 

Couverture : tuiles 

Décor en façade : Frontons et frontons triangulaires, moulures d’encadrement, chien assis, marquise, 
Gardes corps en ferronnerie, linteaux et bossage en pierre de taille.   

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

6, rue Jolly (parcelle G 75) 

Maison d’habitation de 1897 

Matériaux : Gros œuvre en moellon et pierre de taille  

Structure : R+1+combles (2 chiens assis) 

Couverture : tuiles 

Décor en façade : Chainage d’angle de pierre, encadrement des baies en pierre de taille, bandeaux et 
linteaux en pierre, balcon sur avancée en pierre avec balustrade en pierre.  

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

18 bis rue Sacrot (parcelle G 118) 

Maison d’habitation de 1928 

Matériaux : Parement en briques et pierre de taille  

Décor en façade : garde-corps en ferronnerie, châssis de toit, oculus, chainage harpé en pierre, 
bandeau en pierre, corniche en pierre. 

Structure : R+1 + étage sous brisis  

Couverture : Toiture à la Mansart avec ardoise et zinc  



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

14, Boulevard de la Guyane (parcelle K 7) 

Pavillon de 1880 

Matériaux : enduits  

Structure : R+1+étage sous brisis 

Couverture : toiture à la Mansart avec ardoises et zinc.  

Décor en façade : fronton, Garde-corps en ferronnerie, marquise, châssis de toits ; modénature des 
façades avec bossage, corniche et bandeau,  

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

61 bis, avenue Sainte-Marie (parcelle K 40) 

Pavillon de 1898 

Matériaux : pierre de taille  et parement brique 

Structure : R+2 

Couverture : Toiture zinc avec faible inclinaison (quasi-plat) 

Décor en façade : balustrade de pierre de style sur gabarit, plates-bandes apparentes, moulure, 
corniche, garde-corps en ferronneries sur baies 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

50, rue Commandant Mouchotte (parcelle J 25) 

Maison d’architecture moderne des années 30 

Matériaux : enduits et béton  

Structure : R+2 

Couverture : zinc 

Décor en façade : mosaïque d’ornementation, Baies cintrées, toit à débord, menuiseries et garde-
corps en fer forgé.  

 

 

 

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

53, avenue Alphand (parcelle I 37) 

Pavillon de la fin du XIXe  

Matériaux : enduits  

Structure : R+1+étage sous brisis 

Couverture : toiture à la Mansart avec ardoises et zinc. 

Décor en façade : Gardes corps en ferronneries sur baies, escalier avec garde-corps de style, châssis 
sur toits, chéneau.  

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

5, rue Allard (parcelle G 128) 

Pavillon de 1860  

Matériaux : enduits et pierre de taille 

Structure : R+1+étage sous brisis 

Couverture : toiture à la Mansart avec ardoises et zinc.  

Décor en façade : Linteau ornementé, marquise, châssis de toit, claveaux apparents, frontons stylisés 
et triangulaires, bandeau. 

 

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

58, rue du Commandant Mouchotte (parcelle J 29) 

Maison d’habitation de 1920 

Matériaux : Meulière  

Structure : R+1 (avec sous-sol semi-enterré)  

Couverture : Toiture à pants en tuiles  

Décor en façade : Gardes corps en ferronnerie, toit à débord avec chevrons apparents, linteaux en 
brique, soubassement en moellon.  

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

 

10 ter rue Jeanne d’Arc (parcelle H166) 

« Chapelle des Sœurs de la Congrégation de la Sainte-Famille de Bordeaux » 

Edifiée en 1858 

Présence de remarquables vitraux 

Eléments architecturaux significatifs : voutes et colonnes, soubassement en moellon.    

 

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

13, rue de l’épinette / 79 avenue du Général De Gaulle (parcelle H 85)  

Immeuble de rapport des années 20 

Matériaux : maçonnerie mixte en briques, moellons et béton.  

Structure : R+4 

Couverture : Toiture à pants en tuiles  

Décor en façade : soubassement en moellon, volume d’ange en encorbellement ; linteaux et 
corbeaux en brique et maçonnerie,  corniche, garde-corps en ferronnerie, bandeau en brique.  

 

 

 

 



Inventaire du patrimoine bâti à préserver au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme 

 

 

 

24, avenue De gaulle (parcelle B12) 

Atelier artisanal ou ouvrier du début du XXème, transformé en habitation dans les années 50.  

Matériaux : moellons et briques enduites  

Structure : Rez-de-chaussée ; situé en fond de parcelle 

Couverture : en zinc  

Décor en façade : Soubassement en pierres meulières, corniche moulurée sous chéneau et carreaux 
à motifs floraux sur linteaux, marquise en fer forgé, Garde-corps en ferronnerie.  

 


